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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N°2. Lausanne, Ie 28 Janvier 1868. XIIIe Annee.

SOMMAIRE. — Des changements dans l'habillement et l'equipement.

— Tableau statistique des societes de tir existant dans le
canton de Vaud en 1862. — Neurologie. —Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. — Amölioration
de la race chevaline suisse. — Reelamation des cantons de Berne
et de Bäle-Ville au sujet de la fourniture d'affüts ä l'ordonnance
föderale pour canons de 12 liv. ä chargement par la culasse.

DES CHANGEMENTS DANS L'HABILLEMENT ET L'EQUIPEMENT.

Le rapport suivant de minoritö a ete adresse au Departement militaire

federal par M. le colonel Veillon, membre de la commission
sur la röforme de l'habillement et de l'equipement:

Tit. — En 1861, un nouvel uniforme el un nouvel equipement
furent admis pour l'armee federale. D'abord recu avec assez peu d'en-
thousiasmedans quelques cantons k cause du changement en lui-möme,
le nouvel uniforme ne tarda cependant pas ä devenir populaire, ä

predominer dans l'armee, et aujourd'hui, dans la plupart des cantons,
toute l'ölite et une bonne partie de la röserve sont presque entierement

transformees; on peut meme citer certains cantons (Vaud en
particulier), oü la transformation est complete pour l'ölite, presque
complöte pour la reserve, et aux trois quarts achevöe pour la
landwehr. De teile sorle qu'en continuant sur ce pied, dans Irois ou qualre
ans au plus, l'armöe entiere serait complötement au Systeme nouveau
et aurail un uniforme national ne ressemblant k aucun aulre, qui,
quoiqu'on en dise, est pralique comme nous chercherons ä le prouver,

et qui plait k la plupart de ceux qui le portent.
Mais, k peine la loi de 1861 avait-elle regu un commencement

d'execution qu'une Opposition plus ou moins vive souleva des objec-
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tions sans nombre contre le uouvel uniforme, s'altaquant tantöt k

l'ensemble du Systeme, tantöt ä quelqu'une de ses parties. Cetle Opposition

a ete poussöe de teile maniere que tout est remis en question.
II s'agit aujourd'hui de se prononcer enlre les divers systemes en

presence.
Envisagös d'une maniere generale, ces systemes se reduisent ä deux

prineipaux:
— Celui qui veut donner ä l'uniforme suisse une tournure se rappro-

chant le plus possible de l'habit civil, et qui, poussant ä l'exces les idees

d'öconomie, veut relrancher de l'uniforme tout ornement quelconque.
— Celui qui, lout en tenant compte des idöes d'öconomie et lout

en conservant ä l'uniforme son caraclere national, veut cependant que
cet uniforme soit reellement militaire, et ne veut relrancher que les

ornements dont la conservation ne serait pas strictement justifiee par
les besoins du service.

La majorite de la commission parait vouloir se rapprocher du 1er

de ces syslemes; la minorite se ratlache franchement et carröment
au 2e.

Avant tout, la minoritö doit declarer que, si eile eüt etö mailresse
du terrain, eile n'aurait rien change aux bases essentielles du sysleme
introduit en 1861, systöme ä la faveur duquel l'armee suisse s'est

döveloppee progressivement et sous l'influence duquel eile continuera
bien certainement ä progresser. Tandis que l'on ne saurait prevoir
avec cerlitude les consequenees qu'entrainerait l'adoption des idees

qui se fönt jour et qui veulent tout bouleverser, tout remettre en

question, au moment oü l'on ötait sur le point d'atteindre le but pose
enl861.

Mais, si la minorile tient ä la conservation des bases du Systeme
de 1861, eile ne s'opposera pas ä quelques ^modifications de detail

qu'elle verrait meme avec plaisir.
C'est en partant de ces idees gönerales que Ia minorite a formule

son projet, et qu'elle va chercher ä le justifier en combattant celui de

la majoritö.

COIFFURE.

La majoritö proscrit:
Le chapeau de l'ötat-major, celui du genie et des carabiniers, lc

köpi de rartillerie, des guides et de 4'infanlerie; enfin le casque dt
la cavalerie.

Toules ces coiffures, dit-elle, ne repondenl plus aux besoins dt
service en campagne. Elle les remplace toutes par la casquette confec-
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lionnee d'apres le modele des casquettes d'ordonnance actuelle pour
les officiers.

La minorite eslime que la seule coiffure reellement pratique pour
la campagne est le kepi tel que nous l'avons depuis 1861, qu'il ne
faut confondre ni avec l'ancien schako, ni avec le köpi introduit en

1852, ni avec le köpi de Tarmee francaise.
Ce kepi est leger; sa forme correspond ä celle de la tele; aussi

lienl-il parfaitement ä sa place sans exercer de pression dösagreable,
ce qui n'etait pas le cas pour les anciens köpis. La minorile ne craint

pas d'etre dementie par l'experience, en affirmant que le köpi actuel

est d'un porle toul aussi agreable que la casquelle. Cette coiffure tient
bien contre l'eau et preserve entierement le dessus de la tele de
l'humidite exterieure; les ventilaleurs dont il esl muni empechent les
inconvenients qu'entraine une trop forte chaleur sur la tele. — Enfin,
il est economique; un kepi de soldat coüte 7 fr., et suffira pour toute
la duröe du service d'un homme.

La casquette, par laquelle on voudrait remplacer le kepi, est loin
de presenter les memes avantages. 11 est vrai que la majoritö, tout
en prenant pour modele la casquette de l'ordonnance actuelle, veut
en modifier un peu la forme au moyen de baleines et en la faisant
d'une eloffe plus ferme. Quelles seronl cette forme et celte etoffe?
On ne le dit pas. Quoiqu'il en soil, la casquette, adoptee comme
coiffure unique pour loule l'armöe, ne remplacera jamais le kepi et

ne presenlera jamais les memes avantages que lui:
1° D'abord, la casquette, coiffure d'ordonnance, sera en meme

temps le bonnet de police. Supposez une troupe qui aurait öte exposee
toule une journee ä la pluie et qui devra bivouaquer; celte Iroupe
aura eu la tele dans l'humidite pendant toute la journee, eile devra
forcement la conserver de meme pendant la nuit. Croit-on que cela

soit de bonne hygiene?
2° Cetle casquette, servant ä tout usage, pour le service effectif,

pour les gardes, pour les corvöes, trainöe sur les lits de camp des

corps de garde, trempöe par la pluie du jour et par les boues du

bivouac, sera bientöt sale, deformee et hors d'usage; il faudra
necessairement la remplacer par une neuve, el cela assez frequemment.
Que devient alors la queslion d'öconomie?

On invoque Texemple de Tarmee francaise, dont la premiere
Operation en enlranl eh campagne est de laisser Ies köpis dans les magasins

de TEtat. Cet exemple ne nous parait point concluant:
1° Sauf en Afrique el dans la campagne de Crimöe, qui s'est rö-

sumöe en un siege, Tarmee francaise n'a jamais, que nous sachions,
fait de campagne d'hiver en casquette;
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2° Le köpi franpais est beaucoup plus lourd, plus haut, plus massif

que le nötre; de plus, il est en cuir bouilli, tres dur k la tele, exces-
sivement chaud; en un mot, il est tres incommode et ne peut en
aucune facon etre comparö au nölre, et il n'est pas ötonnant qu'on le
laisse de cötö pour un service actif.

Si d'ailleurs nous sommes bien informe, il est actuellement question
en France d'introduire, au moins pour Tinfanterie, un köpi se rap-
procbant du nötre.

L'adoption de la casquette comme seule et unique coiffure entraine
necessairement la suppression du pompon. Or, aux yeux de la

minoritö, cette suppression presenterait, pour Tinfanterie du moins, des

inconvönients k la gravite desquels on n'a pas suffisamment reflöchi:
la suppression du pompon empeche toute distinction apparente entre
les compagnies d'un meme bataillon. Supposons une reunion plus ou
moins nombreuse de bataillons, soit pour un service d'instruction,
soit pour un service actif; un militaire isole ou dötachö de son corps
par un motif ou par un autre, se rend coupable d'une faute; comment
Tofficier temoin de cette faute reconnailra-t-il le coupable? Celui-ci
aura sur sa casquette le numero de son bataillon. Le retrouvera-t-on,
s'il a refuse de donner un nom; ou s'il en a donne un faux, le
retrouvera-t-on facilement au milieu des 700 camarades constituant l'unite
ä laquelle il appartient?

Mais ce n'est pas lout; dans une affaire serieuse, une division, un
corps d'armee charge vigoureusement Tennemi et Tenfonce. Croit-on
qu'aprös la charge chaque homme sera ä sa place, ä son rang? Non,
il y aura une confusion plus ou moins grande, non seulement des

compagnies du meme bataillon entre elles, mais des difförents bataillons

eux-memes, et celle confusion sera d'autant plus grande que la
charge aura ötö plus vigoureuse. Qu'on se rappelle la charge de
Tarmee francaise sur le centre des Autrichiens k Solferino; il y eut,
apres la victoire, un mölange d'hommes appartenant non-seulement
k des regiments, brigades ou divisions differentes, mais meme d'hommes

appartenant k des corps d'armee differents. II fallut passablement
de temps pour debrouiller Tecbeveau. Et cependant tous ces hommes

portaient les marques distinctives de leurs regiments, bataillons et
compagnies respectifs. Ces marques distinctives ont bien certainement
contribue k faciliter le ralliement; leur absence eüt augmentö les
difficultes.

Nous sommes loin de penser et de dire que le pompon dislinguant
entre elles les compagnies du meme bataillon fera tout; nous n'allons

pas jusque lä. Mais nous croyons pouvoir affirmer qu'il facilitera
l'operation, toujours si difficile et importante, du ralliement. A ce tilre,
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le pompon a son importance et son utilite. Raison de plus pour
conserver le köpi.

En rösurnö, la minorite voit dans noire köpi actuel une coiffure
tellement pratique qu'elle voudrait en doter tous les corps de Tarmee.
Elle le prefere au chapeau du genie et des carabiniers, qui lui parait
peu militaire, qui, depouille du plumet lui servant d'ornemenl (tres
coüteux et peu pratique), serait une fort vilaine coiffure ; eile le prefere

au casque de la cavalerie, qui est irrevocablemenl condamne k

disparaitre comme une fächeuse innovation, et cela au dire de tous
les experts.

Quant au chapeau d'etat-major, la minoritö ne Tinventerait pas s'il
n'existait pas; mais eile ne trouve rien de convenable k lui subslituer.
II est des cas, il faut le reconnaitre, oüla lenue de gala est de rigueur
pour un officier. La casquette ne remplira jamais cet office. Qu'on
supprime le chapeau pour Je service actif en campagne; il sera facile
ä Tofficier d'ötat-major d'avoir dans ses effets une ou deux casquettes
de rechange, ce qui ne serait pas possible pour le soldat ni pour
Tofficier de troupe. Mais au moins que Ton conserve le chapeau pour
les nombreuses circonstances de la vie mililaire, en dehors du service
de campagne, oü Ton ne saurait convenablement s'en passer.

UNIFORME.

Est-il necessaire, est-il indispensable que tous les bataillons, toutes
les compagnies de carabiniers, d'artillerie, etc., de Tarmee suisse

soient habilles identiquement de la meme maniere?
L'experience du passe, sous l'influence duquel Tarmee s'est deve-

loppöe et se döveloppera constamment, repond non. La nalure meme
des institutions föderatives de la Suisse repond encore non.

Ce qu'il faut ä notre armöe, c'est qu'elle soit organisee sur des

bases gönerales egales pour tous, qu'il y ait unitö dans Tarmement et

Tequipement de chaque arme; que les armes soient clairement dis-

linguöes les unes des autres; que les marques distinctives des grades
soient les memes partout. Quant k Thabillement, il suffit que la
Confederation determine:

1° La couleur de l'habit pour chaque corps;
' 2° La forme gönörale; sera-ce un habit äqueue? une tunique? ou
une veste?

3° La couleur du bouton pour chaque corps ;

4° La couleur du pantalon et de la guetre.
Quant au reste, laisser aux cantons le soin de determiner Torne-
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mentation de l'habit adopte, les formes exterieures, chacun selon son
goüt et dans les limites posees ci-dessus.

II resultera sans doute de lä des differences assez sensibles entre les
unites tacliques d'une meme arme, mais de cantons differents. Oü

est le mal La minorite ne saurait Tapercevoir. En effet, quel mal y
a-t-il ä ce qu'on puisse facilement dislinguer un arlilleur de Schaffouse,

par exemple, d'un arlilleur de Bäle-Campagne, un fantassin du canton

de Berne d'un fantassin du canton de Zurich, etc.? Pourvu qu'un
arlilleur d'un canton ne puisse pas etre pris pour un fantassin d'un
autre, et vice-versa, il n'y a aucun inconvenient ä ce que, ä l'avenir,
il y ait, comme du passe, quelques legeres nuances dans Thabillement
des uniles tacliques des differents cantons. Loin meme de voir lä un
inconvenient, la minorite y voit un cerlain avantage; car il s'ötablira
entre les unites tactiques d'un canton et celles des autres cantons une
emulation qui ne saurait tourner qu'au profit de l'esprit mililaire de

Tarmee en general. Cette consideration n'esl pas ä dcdaigner.
Les questions d'uniforme sont une affaire de goüt et de mode, et

elles ont beaucoup plus d'importance qu'il ne le semble au premier
abord. Pense-l-on qu'une armöe habillee selon le goüt et les idöes de
la plupart de ceux qui la composent, et surlout selon le goüt de la

population dont eile sort, n'aura pas'un tout autre esprit, un lout
autre entrain que teile autre armee dont les hommes n'endosseraient
l'habit qu'avec repugnance, parce que cet habit ne serait pas fait
selon leur goüt et leurs idees? ou parce qu'il ne plairait pas, par Tun

ou l'autre de ses dötails, ä la masse de la population? Le goüt est

chose eminemment variable, et tel detail de Thabillement plaira dans

un canton qui döplaira dans un autre. Faites en sorle que le soldat
suisse endosse son uniforme sinon avec plaisir, du moins sans

repugnance; que, de retour chez lui apres un service quelconque, il
puisse, selon Tanlique usage, suspendre cet habit en dehors de sa

fenelre pour le secher avant de le serrer jusqu'ä la prochaine occasion,
sans que cet habit devienne Tobjet des plaisanteries, des railleries,
des quolibets de ses voisins. Faites en un mot que l'habit du soldat
suisse soit respecte dans toutes les parties de la Confederalion, el vous
aurez contribue, plus que vous ne pensez, au developpement de l'esprit
mililaire, el par consequent au developpement de Tarmee, qui ne
saurait se passer de cet esprit.

Pour cela laissez ä chaque canton le soin des delails daus les limites
gönerales dont nous avons parle. Chaque canton saura mieux apprecier

le goüt de ses populations que la Confederation elle-meme, qui,
en imposant une forme absolue, ferait de l'unite lä oü il n'est nul
besoin d'en faire.
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La minorite de la commission propose donc Tadoption:
1° De la tunique veile pour Telat-major et les carabiniers;
2° De la tunique bleue, avec cols et parements rouges, pour le gönie

et Tinfanterie ;

3° De l'habit bleu, avec col, paremenls retrousses rouges, pour
Tartillerie;

¥ De l'habit vert, avec col et paremenls amarantes, pour la
cavalerie.

Elle laisse aux cantons les details de coupe et d'ornementation.
D'accord avec la majorile, nous demandons que Ie col et les

paremenls de la lunique (respeclivement des habils) soient d'une autre
etoffe et couleur que la lunique ou l'habit lui-meme, attendu que ce

sonl les parties du vötement les plus facilement atlaquables par Tusure;
Ie col et les paremenls seront beaucoup plus vile taches et uses que
Ie reste de Thabillement; il faut pouvoir les renouveler, et s'ils sont
de meme eloff'e el couleur que l'haliillement lui-meme, la partie neuve

coupera desagreablement avec le resle de l'habit; le neuf jurera sur
le vieux. C'est pour eviler cel inconvenient que nous etablissons celte
difference de couleur entre Tbabil et ces parties-lä.

Quant au manteau de la cavalerie et des hommes montes, Ia minorite

pense que le double col doit elre raecourei de maniere ä ne pas

gener les mouvemenls des bras ni le maniement du sabre; mais eile

ne saurait elre d'accord avec la majorite, qui supprime entierement
ce double col, pour faire du manteau une capote d'infanlerie allon-

gee; un pareil velement ne saurait remplacer le manteau ni contre le

froid, ni contre la pluie. Si meine il etait possible de donner le
double collel ä la capole d'infanlerie, la minorile verrait cetle
Innovation avec plaisir; cela vaudrait mieux que le capuchon dont parle
Ia majorite et qu'elle laisse facultalif. Si le soldat ä pied pouvait avoir
les epaules, ainsi que son sac, recouverts par ce double collet, qui
serail mobile, il ne s'en trouverait que mieux.

La minorite supprime la pelite vesle pour le service actif, mais

eile la laisse facullalive pour le service d'instruction. En cela eile esl
d'accord avec la majorite; seulement eile pense qu'il conviendrait de

le dire dans la disposition legislative, lout comme aussi il est bon de

determiner d'une maniere generale ce que sera le sarreau d'ecurie,
qui remplace la veste pour la cavalerie et pour le train.

PANTALON.

Contrairemenl ä Tassertion de la majoritö, la minorite, qui en afait
personnellement l'experience, affirme posilivement que la couleur
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gris-bleu est aussi solide que toute autre, et eile n'admet pas la
distinction posee par la majoritö, qui donne le gris-bleu aux troupes ä

pied, et le gris de fer aux troupes ä cheval, ä l'ötat major et ä Tartillerie.

La minorite ne voudrait qu'une seule couleur pour le pantalon
de toule Tarmee, et eile donne la preference au gris-bleu. On est
d'accord quanl ä la forme du pantalon.

Exigera-t-on deux pantalons par homme? La majorite, preoccupee
par la question d'öconomie et par le desir d'allöger le poids du sac,
tranche la question negativement dans un projet, mais eile n'en dit
pas un mot dans son rapport. La question a cependant son importance
et vaut la peine qu'on s'y arrete.

•La minorite desire les economies tout aussi vivement que
personne ; eile est convaincue que Tallegement du soldat est fort
dösirable, surtout aujourd'hui que les besoins de la tactique moderne
exigent une plus grande mobilitö dans les troupes. Mais, ce qu'elle
desire non moins vivement, c'est qu'on n'arrive pas k ce resultat en

negligeant les precautions hygiöniques les plus ölemenlaires. Aussi,
persuadee que la santö du soldat exige qu'il ait au moins un pantalon
de rechange, afin de pouvoir se mettre au sec lorsqu'il aura ötö,
pendant plusieurs heures, expose ä l'humidite, la minorite pose le
principe que les deux pantalons, sont obligatoires: seulement eile ne
determine la couleur et Tetoffe que de Tun de ces pantalons, qui
sera le pantalon d'ordonnance, et eile laisse aux cantons le soin de

delerminer la couleur et Tetoffe du deuxieme, qui sera le pantalon de

fatigue. C'est du reste ce qui a existe depuis 1852.

CHAUSSURE.

C'est par les memes considörations que la minorite croit devoir

exiger les deux paires de souliers, non seulement pour le service

actif, mais encore pour le service d'instruction, lorsque celui-ci doit
durer plus d'une semaine.

GUfiTRES.

La minorite propose Tintroduetion de la guetre lacee qui permet
de serrer la guetre lä oü il faut qu'elle serre, et de maniere ä ce

qu'elle prenne bien la forme de la jambe. Elle pense que la guelre
de Tordonnance actuelle, qui va jusqu'au milieu du mollet, est trop
haute et qu'elle doit etre raecoureie de maniere ä ne pas döpasser le

bas du mollet, celui-ci ne devant jamais, au dire des experts, etre

serre dansla parlie superieure.
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MARQUES DISTINCTIVES.

a) Des sous-officiers. La minorite ne change rien ä ce qui a existe

jusqu'ä ce jour; seulement, comme il arrive trös frequemment que
Ies galons actuels des caporaux d'infanterie sont pris facilement, ä

une certaine distance, pour ceux de sergent-major, ou vice-versa, la
minorile dösirerait que les galons de caporaux d'infanlerie fussent en

drap ou en laine rouge.
b) Des officiers. La majorite supprime l'epaulette et veut la

remplacer par les signes distinctifs qui ornent actuellement le col des

officiers de santö et des commissaires des guerres. Les motifs sur
lesquels eile se fonde sont tires de l'economie et de la consideration

que Tepaulelte est un meuble incommode en campagne.
Les considerations öconomiques ont sans doute une grande valeur,

mais il en est d'autres auxquelles elles doivent cöder le pas. Certes,
la plus grande öconomie que Ton pourrait röaliser, serait la suppression

totale de Tarmee, et, cependant, personne de raisonnable, que
nous sachions, n'a pousse jusque lä les vues öconomiques. Pourquoi?
C'est que chacun reconnait qu'il y a lä une necessite absolue et indis-
cutable. II faut une armöe, et il faut Torganiser de maniere ä ce

qu'elle puisse atteindre le but meme de sa Constitution, quelles qu'en
soient les consequenees öconomiques, et quels que soient les dörange-
ments personnels qui peuvent en rösulter pour les individus appeles
dans les rangs.

La minorile eslime que la suppression de Tepaulelte comme marque
distinctive aurait des consequenees funestes au point de vue de l'esprit
militaire et de Ia discipline de Tarmee, et eile peut faire valoir en
faveur de l'epaulette les considerations qu'elle a presentees ci-dessus
ä l'occasion des uniformes.

La suppression de Tepaulelte aura pour consequence de faire
tomber le zöle el le goüt militaire de bien des jeunes gens, et par
consöquent d'augmenter encore la difficulte de choisir les officiers
de Tarmee.

Sans doute Tepaulelte n'est pas tout ce qu'il y a de plus cornmode,
mais c'est un ornement auquel on tient dans plusieurs cantons beaucoup

plus möme qu'on ne le pense. Nous connaissons bon nombre
d'officiers de l'etat major qui partagenl les memes idees. En general,
on ne veut pas qu'il soit possible de confondre les officiers de Tarmee
avec les conducteurs de diligences ou de trains de «chemins de fer,
dont les insignes sont, ä peu de chose pres, ceux que Ton voudrait
donner aux officiers de Tarmee.. Certes, l'epaulette n'est pas bien

genante ä porter pendant le jour, et si Tofficier est oblige de passer
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la nuit au bivouac ou de coucher tout habille, quoi de plus facile

pour lui que d'öter son öpaulelte? N'ötera-t-il pas son sabre et son
ceinturon? Oh non! Tepaulelte n'est pas si incommode qu'on veut
bien le dire.

Quant ä la queslion d'öconomie, calculons de bonne foi. II n'y a

pas un officier de Tarmee qui n'ait au moins deux luniques; cela est

indispensable aux besoins du service; Tepaulelte passe successivement

de Tune ä l'autre tunique; une seule paire d'öpaulettes suffit.
Mais si, par öconomie,. vous supprimez l'epaulette pour la remplacer
par des broderies, celles-ci feront corps avec la tunique sur laquelle
elles seront cousues, el ne pourront s'en separer pour elre placöes
sur Taulre lunique; celle-ci devra, comme Taulre, elre pourvue de

ses propres broderies. Puis, lorsqu'il y aura changement de grade,
il ne suffira pkis d'enlever une raye ä Tepauletle, il faudra ajouter
une broderie ä la ou aux premieres. Mais celles-ci, ayanl dejä quelques
annees d'exislence, ne cadreront plus avec Ies nouvelles; le vieux
jurera ä cöte du neuf. 11 faudra toul naturellement renouveler les
broderies ä chaqne changement de grade. Car il ne faut pas perdre
de vue que les broderies, surlout si elles sonl placees sur le col,
s'useront, s'örailleront Ires vite, sous l'influence de la sueur et sous
celle de la barbe. 11 faudra necessairement Ips renouveler souvent,
tres souvent meme.

Ainsi donc les broderies sonl insöparahles de la lunique el chaque
exemplaire de tunique que posscdeia Tofficier devra en elre pourvu ;

de plus, ces broderies devront necessairement etre renouvelees sur
toutes ces tuniques, non seulement ä chaque changement de grade,
mais encore chaque fois qu'elles deviendront impresenlables, el cela

arrivera assez promptement. De bonne foi, quelle economie obliendra-
t-on par ce procede? La minorile pose en fail, qu'avec le sysleme

propose, un officier qui parviendra au grade de capilaine, aura
reellement depense plus d'argent pour les broderies de ses tuniques,
qu'il n'en aurait depense pour acheler une paire d'öpaulettes, qui
coüte 45 ou 50 fr. et qui dure aulant que les divers grades. Si nous
arrivons aux grades superieurs ce sera bien pire encore; on a des

öpaulettes de major pour 80 fr.; celles de commandant de balaillon
coütent 25 fr., celles de lieutenant-colonel ou de colonel, 80 fr. A

coup sür, les marques distinctives proposees pour ces grades, revien-
dront ä un prix plus ölevö. Qu'on n'invoque donc plus le prctexle de

l'economie en fcveur de la suppression de Tepaulelte, car, sous ce

rapport, Tepaulelte a encore l'avantage.
Voilä pour ce qui concerne Tepaulelte consideree comme marque

distinctive de Tofficier. La minoritö verra avec la plus vive peine
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disparaitre un insigne qui a un caractere propre, auquel on esl habitue.
Elle est profondement convaineue que la suppression de Tepaulelte
porterait un coup falal ä l'esprit militaire, et par consequent ä Tins-
titulion mililaire elle-meme, si necessaire cependant pour la sauve-
garde de Tindependance et des institutions du pays. Elle va meme
jusqu'ä proposer que Ton donne Tepaulelte aux officiers de sante et
ä ceux du commissariat des guerres, rouages si indispensables dans

Tarmee.

Quant ä la queslion de savoir s'il convient de donner Tepaulelte ä

la troupe, ici encore la minorite pense que Tabsolu, comme partout,
est Tennemi du bien. Les considörations que nous avons fait valoir
ci-dessus au sujet de l'uniforme, s'appliquent en plein ä la question
speciale, et, comme pour Tornemenlalion de l'uniforme, nous pensons
qu'on doit laisser aux cantons le soin de decider si les troupes qu'ils
fournissent k la Confederation porteront ou ne porteront pas Tepaulelte;

c'est-ä-dire que, sous ce rapport encore, nous voulons
conserver ce qui existe.

Nous ne voulons point faire valoir en faveur de Tepaulelte du soldat
des considerations tirees de son utilite pratique, quoique nous
sachions par notre propre experience, qu'elle contribue ä faciliter lc

port du sac et du fusil. Nous n'invoquerons pas davanlage son utilitö
comme rempart contre Ies coups de sabre de la cavalerie ennemie,

car nous pensons que le soldal qui n'aura d'autre parade que celle
lä ä opposer ä la cavalerie, sera bien malade. Nous porlons la queslion

purement et simplement sur le terrain du bon goüt, et nous
disons: si l'epaulette est du goüt de Tarmee, n'hesitons pas ä la

conserver ; dans le cas contraire, hätons-nous de la supprimer. En fail,
il y a des canlons oü, nous voulons bien le croire puisqu'on Taffirme,
la troupe ne tient pas ä Tepaulelte; mais il en esl d'autres, et nous

en connaissons plusieurs, oü Ton y lient beaucoup, et oü la suppression

aurail des consequenees plus deplorables encore que celles que
nous prevoyons devoir rösulter de la suppression de l'epaulette de

Tofficier. Pourquoi forcer les cantons qui n'en veulent pas, de faire

porter l'epaulette ä leurs Iroupes? Mais aussi, pourquoi forcer ceux

qui Ia veulent, ä y renoncer? L'une de ces Solutions serait aussi

injusle que lautre, et nuirail egalement au developpement de l'esprit
militaire. Jusqu'ici, on n'a trouve aucun inconvenient ä cetle liberle
laissee aux cantons; on n'en Irouvera pas davantage par la suite.

CORNET DES OFFICIERS DE CHASSEURS.

Le cornet est plus nuisible qu'utile au service d'infanterie legere,
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la plupart des officiers en abusent. Sur ce point, la minorite est
parfaitement d'accord avec la majoritö, et, comme eile, eile supprime ce
meuble inutile et trop bruyant; mais eile se gardera bien de le
remplacer par un sifflet, comme le propose la majorite. On abusera tout
aussi bien du sifflet qu'on a abuse jusqu'ici du cornet, et cela sera
tout aussi prejudiciable au bien du service. Non content d'emprunler
aux employes de chemins de fer leurs marques distinctives, on veut
encore leur emprunter leurs sifflets!

La minorite ne remplace le cornet par autre chose que par les

trompettes ou les tambours des compagnies.

GIRERNES DE CAVALERIE.

La majorite les supprime pour les remplacer par une cartouchiere
attenante au ceinturon. La minorite ne voit point d'avantage ä cetle
Substitution, lout a fait en dehors des idöes des cavaliers, et maintient

purement et simplement ce qui existe.
Sur tous les points non abordes dans le present rapport, la minorite

est d'accord avec la majorite, notamment pour ce qui concerne
Tarmement.

TABLEAU STATISTIQUE («)•

des societes de tir eocistant dans le canton de Vaud en 1862.

I. District d'Aigle.

Aigle 4. Societe de TAigle-Noir 150 membres
» 2. id. des Mousquetaires 250 • »

» 3. id. des Tireurs de la vallöe du

Rhone (9 tirs par an). 100 »

» 4. id. militaire du district d'Aigle
(un tir par an).

Corbeyrier. Tireurs de Corbeyrier 80 »

Leysin. 1. Tir communal de Leysin 112 »

» 2. Volontaires des Alpes 119 »

Yvorne. Abbaye de l'Union 140 »

Bex. 1. Cordon rose et bleu 260 »

» 2. Cordon bleu, fondee en 1527 270 »

» 3. Representants de Teil 237 »

Lavey-Morcles.
»

1. Tir de Commune 80 »

2. L'Union 85 »

(') Les rectifications et adjonctions qu'on voudra bien adresser sur ce sujet ä la
Revue militaire suisst seront recues avec reconnaissance. (Rea.)
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